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PROCÉDURE DE VENTE 
VENTE À TERME

mille52.ch

VERSEMENTS

étape 1 
PRÉSENTATION

étape 2 
RÉSERVATION

étape 3 
ENGAGEMENT

étape 4 
CONSTRUCTION

étape 5 
FINANCEMENT

étape 6 
LIVRAISON

DÉCOUVERTE DES  
INFORMATIONS SUR LE  
PROJET ET LES LOGEMENTS

CONTACT AVEC NOTRE 
ÉQUIPE DE VENTE  
ET SÉLECTION DU BIEN

SIGNATURE DE LA  
CONVENTION DE  
RÉSERVATION ET VERSEMENT 
DE L’ACOMPTE AUPRÈS DU 
NOTAIRE AGRÉÉ

ACCUSÉ DE RÉCEPTION  
DES FONDS PAR LE NOTAIRE

MISE EN RELATION AVEC  
LE PARTENAIRE BANCAIRE 
POUR VALIDATION  
DU FINANCEMENT

DÉMARCHE EN CAS  
DE RETRAIT  
DU 2E OU 3E PILIER

SIGNATURE D’UN ACTE  
DE VENTE À TERME

CHOIX DES CUISINES  
ET SANITAIRES

CHOIX DES REVÊTEMENTS 
DES SOLS ET MURS

SIGNATURE DU CONTRAT 
HYPOTHÉCAIRE AUPRÈS  
DE L’ÉTABLISSEMENT  
BANCAIRE DE VOTRE CHOIX

INFORMER LE NOTAIRE DU 
MONTANT DU CRÉDIT ET DE 
LA CÉDULE HYPOTHÉCAIRE 
NÉCESSAIRE

RELEVÉ DES RETOUCHES  
ET ÉVENTUELS DÉFAUTS  
SUR PLACE

SIGNATURE DE  
LA RÉQUISITION

REMISE DES CLÉS

ACOMPTE DE 
RÉSERVATION  

DE CHF 20’000.-

20 % DU PRIX  
DE VENTE 

MOINS ACOMPTE  
DE RÉSERVATION

80 % DU PRIX  
DE VENTE
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DOCUMENTS À FOURNIR

Carte assurance maladie

Livret de famille

Pièce d’identité / permis

Dernière déclaration fiscale

Trois dernières fiches de salaire

Si primes ou bonus, justificatifs pour les trois dernières années

Pour les indépendants, comptes et bilans des trois dernières années

Certificat de caisse de pension

Police d’assurance-vie et valeur de rachat (si existante)

Justificatifs des fonds-propres

Mensualités de leasing et ou crédit privé si existant

ÉTABLISSEMENT FINANCIER / BANQUE NOTAIRE


